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13 septembre 2022

GRIPPE AVIAIRE  : DEMANDE DE L'AVANCE D'AIDE REPORTÉE

La date limite du dépôt de la demande d'aide est reportée au 16
septembre 14h.

Comment ?
Sur le site de FranceAgriMer.
Aucun dossier papier ne sera pris en compte.
Pour vous aider dans votre démarche, consulter le guide du
dépôt ici
Attention, un courriel d'accusé de dépôt du dossier vous
sera transmis : il est à conserver impérativement.

AIDE PRISE EN CHARGE COTISATIONS SOCIALES : DÉPÔT DES
DOSSIERS JUSQU'AU 1ER OCTOBRE

Comme nous l'avions évoqué dans notre actu en bref du
20/07/2022, le plan de résilience prévoit une éventuelle
prise en charges des cotisations sociales.
Ce dispositif concerne toutes les exploitations, quel que
soit  leur  système  de  production,  les  entreprises  du
secteur de la forêt, des entreprises de travaux agricoles
ou forestiers et de l’aquaculture.

Pour être éligible à cette prise en charge il faut :
• Être affilié à la MSA ;
• Avoir des difficultés de trésorerie impliquant des difficultés à régler vos cotisations

sociales (un retard de paiement des cotisations sociales n’est a priori pas obligatoire)
• Avoir un surcoût de charges d’au moins 50 % sur la période du 1er mars au

30 septembre 2022, au plus tard, par rapport à 2021.

Le  surcoût  doit  être  calculé  pour  les  postes  de  charges  suivants  :  engrais,  gaz,
électricité, alimentation animale, emballage, sur un ou plusieurs de ces postes, ou sur
d’autres postes en justifiant de manière précise que leur augmentation est liée au conflit
en Ukraine.

Comment calculer le surcoût ?
Le calcul s’effectue en moyenne et de manière globale sur tous les postes mentionnés
dans la demande. Vous pouvez peut faire le choix de ne mentionner qu’un seul poste de
charges (exemple : seulement le poste engrais).

Le surcoût (qui  doit  être supérieur à 50 % par rapport  à la période de référence) est
calculé comme tel :
• Total des charges enregistrées du 1er mars 2022 au 30 septembre 2022 au plus
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tard/charges pour les mêmes postes sur la même période en 2021 ;
Ou

• Total des charges enregistrées du 1er mars 2022 au 30 septembre 2022 au plus
tard/charges pour les mêmes postes sur la totalité de l’année 2021, rapportés à la
durée de la période prise en compte.

Pour la période 2022 :
Elle doit être comprise entre le 1er mars et le 30 septembre 2022.
Exemples :
• Période allant du 01/03/2022 au 31/08/2022 => valide.
• Période allant du 30/04/2022 au 15/09/2022 => valide.
• Période allant du 15/02/2022 au 16/09/2022 => non-valide (le 15/02 étant antérieur au

01/03, et donc en dehors de la période du 01/03/2022 au 30/09/2022).

Pour la période de référence 2021
 : Vous pouvez choisir de prendre pour période de référence :
• Soit la période équivalente à la période de 2022 que vous avez indiquée ci-dessus :

Exemple : Période de 2022 indiquée = du 01/03/2022 au 31/08/2022 Période de
référence = du 01/03/2021 au 31/08/2021.

• Soit la moyenne de l’ensemble de l’année 2021, proratisée par rapport à la durée de la
période 2022 que vous avez indiquée ci-dessus : Cette proratisation doit être faite en
mois si la période 2022 retenue correspond à des mois complets (exemple : du 1er
mars au 31 juillet 2022) ou en jours dans le cas contraire (exemple : du 15 mars 2022
au 30 juin 2022).

Montant de l'aide
Le montant de l’aide accordée est au maximum de 30 % des surcoûts constatés.
Un plafond de 3 800 € s’applique. Il peut être porté exceptionnellement à 5 000 € sur
décision de la MSA.

Pour les Gaec, le plafond sera appliqué par associé, dans la limite d’une aide de 35 000 €
maximum par exploitation.

Le formulaire de demande doit être déposé auprès de la MSA au plus tard le 1er octobre
2022 et attesté par votre comptable.
La prise en charge de cotisations peut concerner par ordre de priorités :
• Les cotisations sociales dues pour 2022 ;
• Celles dues au titre de dettes antérieures ;
• Celles dues au titre de 2023, à titre exceptionnel, lorsque le montant des cotisations de

2022 est inférieur à la prise en charge calculée.
Elle  ne  concerne  pas  la  cotisation  Vivea,  la  CSG  et  CRGS,  les  cotisations
conventionnelles (FMSE…).

Pour les employeurs de main-d’œuvre, les prises en charge pourront aussi s’appliquer à
la part patronale des cotisations sociales (assurances sociales, allocations familiales et
accident  du  travail),  à  condition  d’être  à  jour  du  paiement  de  la  part  salariale  des
cotisations sociales.
Le cumul de cette prise en charge par la MSA avec l’aide à l’alimentation animale est
possible à condition de justifier pour cette prise en charge d’une augmentation de charges
sur d’autres postes que les charges d’alimentation animale.

Afin de vous aider dans le remplissage de ce dossier, vous pouvez contacter votre
interlocuteur habituel.

DÉROGATION LEVÉE SIE

L’épisode  de  sécheresse  exceptionnel  que  a  traversé  la
France  peut  avoir  des  conséquences  sur  le  respect  du
critère  de  verdissement  relatif  aux  surfaces  d’intérêt
écologique  (SIE),  pour  les  agriculteurs  qui  ont  prévu  de
respecter  ce  critère  par  la  mise  en  place  de  cultures



dérobées.
Pour faire face à cette situation, des dérogations à la levée
des  cultures  dérobées  semées  peuvent  être  octroyées
dans le cadre de la force majeure.

Par conséquent, les agriculteurs ayant déclaré et semé une
culture dérobée SIE peuvent solliciter une dérogation à la
levée des SIE par demande écrite motivée au moyen d'un
formulaire type :
• Formulaire pour la Vendée
• Formulaire pour les Deux-Sèvres
• Formulaire pour la Loire-Atlantique

Ces demandes de dérogation, après validation par la DDT(M), permettront de conserver
le caractère SIE à la culture dérobée en cas de contrôle sur place constatant l'absence de
levée du couvert malgré le semis dans les délais réglementaires.

DIVERSES INFOS PAC

Augmentation du taux d'avance des aides PAC 2022
les avances des aides de la Pac,  versées le 16 octobre,
seront plus élevées cette année : les avances de l’indemnité
compensatoire  de  handicap  naturel,  habituellement  à
hauteur de 75 %, seront versées à hauteur de 85 % et les
avances  pour  les  aides  découplées,  habituellement  à
hauteur de 50 %, seront versées à hauteur de 75 %

Taux de remboursement de la discipline financière
prélevée en 2020 à appliquer au titre de la campagne
2021
Par arrêté du 31 août 2022, les paiements directs perçus

par les bénéficiaires au titre de la campagne 2021 au-delà d'une franchise de 2 000 €, 
sont augmentés d'un taux de 2,27 %.

PAC 2023 : Validation du PSN (plan stratégique national) par l'Europe
Le 31 août 2022, la Commission européenne a adopté officiellement le plan stratégique
national (PSN) de la France, c’est-à-dire la déclinaison française de la Pac pour la période
2023-2027. Le document de plus de 1 800 pages est disponible en ligne.
Nous  attendons  désormais  les  textes  concernant  l'application  des  nouvelles  mesures
PAC.
Dès à présent,  nous pouvons vous accompagner afin de valider les différents critères
nécessaires à l'application de la PAC 2023. En effet l'assolement implanté cet automne
doit déjà tenir compte des nouvelles mesures.

Nous sommes bien-sûr à votre disposition pour toute question concernant ces dispositifs.
Contact : votre interlocuteur habituel.

Cliquez sur ce lien pour vous désabonner
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